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Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

Geneviève Leclerc  
à Napierville  

 
Nous vous présentons prochainement à l'affiche  

le spectacle de Geneviève Leclerc s’intitulant  

Brodway qui aura lieu le 16 novembre à 20h  

à l'église de Saint-Cyprien de Napierville!  

 

La vente de billet est à présent disponible sur le 

site https://lepointdevente.com/  

Aide financière 
Le 06 juin dernier la Municipalité de Napierville a  

adopté une politique sur l’environnement qui regroupe  

de nouveaux programmes de subventions. Dans le but  

de participer à la hauteur de nos capacités  

à la lutte aux changements climatiques, la municipalité  

de Napierville souhaite devenir plus verte et encourager 

 l’écologie sur son territoire. Profitez de cette aide offerte par 

la municipalité pour vous procurer ces produits de plus  

en plus populaires, efficaces, économiques et durables qui  

contribuent à la protection de notre planète.  

Consultez les formulaires ci-contre, pour valider votre 

admissibilité à l’aide financière de même que les conditions  

applicables. Les formulaires de demande de subvention  

doivent être transmis à : 

Municipalité de Napierville 

260, rue de l’Église 

Québec J0J 1L0 

banselin@napierville.ca 

Fermeture de la municipalité: Fête du travail  
 

Veuillez prendre note que les bureaux de l’Hôtel de Ville seront fermés le 2 septembre 2024.  

En cas d’urgence concernant la Voirie, vous pourrez contacter en tout temps:  

URGENCE VOIRIE : 450-245-7210 POSTE 1 S.V.P. LAISSEZ UN MESSAGE LE PLUS EXPLICITE POSSIBLE  

https://lepointdevente.com/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR0Q2TgO3_n6nPsoA_pJzIuGErdwIDF8eyL7OLxK5USQxGZtGIeTCGux9j0_aem__Shzxv0-a6dCcGqP6B7soA
mailto:a
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Clôturez les accès ! 
Tout accès à une piscine de 60 cm de profondeur ou plus doit être clôturé.  

Même s’il s’agit d’une piscine gonflable ou démontable! Pour être conforme,  

votre clôture doit : 

• mesurer au moins 1,2 m de hauteur,   

• empêcher le passage d’un objet sphérique de 10 cm de diamètre,  

• être difficile à escalader.  
Si votre clôture est en mailles de chaînes, assurez-vous que les mailles  

mesurent 3 cm de largeur maximum ou qu’elle est munie de lattes. 

La porte d’accès à la piscine doit se refermer automatiquement par l’intérieur 

à l’aide d’un dispositif de sécurité. 

Par contre, vous n’avez pas à clôturer votre piscine hors terre si ses parois  

atteignent au moins 1,2 m de hauteur. Vous devez alors clôturer uniquement  

le point d’accès à la piscine, par exemple l’échelle ou l’accès à partir de votre patio. 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter nos urbanistes au urb@napierville.ca 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la municipalité. 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

Lors d’une séance tenue le 15 août 2024, le conseil municipal a adopté : 
 

Le premier projet de règlement numéro Z2019-12 modifiant le règlement de zonage Z2019 et ses amende-

ments en vue d’autoriser et encadrer les logements accessoires. 
 

L’objet de ce règlement est de permettre les logements accessoires à l’intérieur des habitations unifamiliales 

isolées et de les encadrer.  
 

Le projet de règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire pour ce qui concerne la 

superficie minimale et maximale d’un logement accessoire. 
 

Une assemblée publique de consultation aura lieu, le mardi 17 septembre à 19h, au 260, rue de l'Église,  

Napierville. Au cours de cette assemblée, on expliquera le projet de règlement et entendra les personnes  

et organismes qui désirent s'exprimer. 
 

Ce projet peut être consulté au bureau de la municipalité, situé au 260, rue de l’Église, Napierville, durant les 

heures normales de bureau ou encore sur le site internet de la Municipalité de Napierville au www.napierville.ca 

sous la rubrique « projets de règlement ». 
 

Donné à Napierville, ce 27 août 2024. 
 

Julie Archambault, Directrice générale et Greffière-trésorière 

mailto:urb@napierville.ca
http://www.napierville.ca

